
On retrouve effectivement le crédit de CHF 220'000.-

sur le compte 416.416.03 P en date du 26.5.1983

lors de l'octroi du crédit supplémentaire de CHF

80'000.- en faveur du nouveau compte courant UBS

416.416.04 K. Il s'agissait probablement d'un

compte antérieur au 416.416.H1 C qui était en lien

avec l'hypothèque 2e rang mentionnée dans l'octroi

du 27 avril 1983 où il est fait mention d'une

hypothèque préexistante de CHF 20'000.- Il peut

s'agir aussi d'un premier rang existant à l'époque,

puisque les CHF 240'000.- sont accordés en 2e

rang...Tout laisse penser que le cpte 416.416.H1 K a

bel et bien existé et que les Banksters d'UBS SA ont

menti dans leur lettre du 15.11.1994.



Fonds propres d'Aldo FERRAGLIA lors de l'achat de la propriété

Compte "exploitation" à usage exclusif d'Aldo FERRAGLIA selon

analyse FIDUGEST du 07.06.1990


